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Délégué  municipal:  M. Anthony  Hinder

PLAFOND  D'ENDETTEMENT  2021 - 2026

Monsieur  le Présiden+,

Mesdames,  Messieurs  les Conseillers  communaux,

Depuis  la modiTication  de  la Loi sur les communes  en  juillet  2005,  les communes,  les associotions  de

communes  e+ autres  regroupements  de  droit  public  vaudois  (art. 147 LC) sont  tenus  d'adopter  un

plafond  d'ende+tement  et de  cautionnement  pour  la durée  de  la législature.

Lo fixo+ion  de ce  plafond  peut  être  considérée  comme  un  outil  de planification  financière

quinquennale.  Il s'agit  pour  la Municipalité  d'étoblir  les comptes  de  fonctionnement  e+ les bilans

prévisionnels  communaux  sur ICI base

*  du  pa+rimoine  existant  et  des  inves+issements  proje+és  durant  la législature  :

*  d'hypothèses  ayant  un impact  sur les rece+tes  (évolution  de lo conjonc+ure  économique,

situation  démographique)  et  les charges.

Détermination  de  plafond  d'ende+tement2021-2026

Les prévisions  liées  aux  rece+tes  sont  assez  aléatoires  compte  +enu de  leur  évolution  au cours  des

dernières  législatures,  IC) flucfuation  des  mon+ants  liés aux  péréqua+ions  et à no+re  assie+te  fiscale  en

éfant  les principales  causes.

Pour ses projections,  la Municipali+é  a adopté  une hypothèse  à par+ir de l'ex+rapolation  des

recettes  et  dépenses  selon  l'évolution  constafée  au  cours  de  ICI dernière  législa+ure.

En ce qui concerne  les in+érêts  de lo dette  et comp+e  +enu des  taux  +rès bas actuellement  en

vigueur,  un taux  moyen  d'environ  1 % / on  peut  être  envisagé  pour  les 5 prochaines  années.

Ces  élémen+s  nous  ont permis  d'estimer  la  marge  d'autofinancement  prévisionnelle  de  la

commune,  un indicateur  important  dans  l'évalua+ion  de la capaci+é  d'invesfissement  d'une

collecfivité  publique.



Les projec+ions  effectuées  par  la Municipalité  montrent  que,  mê.me  si des comp+es  équilibrés

pourraient  être  établis  pour  les prochaines  années,  leurs  résultats  ne permeftraiem  pas  de  financer

l'ensemble  de  nos invesfissemen+s  projetés  sans  emprunts  addi+ionnels.

Les investissemen+s  prévus  duran+  la législature  en cours  représentent  un montant  total  de CHF

J3'500'000:

PLAN DES DEPENSES D'INVESTISSEMENTS  2021  -2026

RuBRIQUE 2022 2ü23 2024 2025 2026 Total

Travaux  d'infrastructure

Travaux  découlant  du  SDCir:

1. Route  de Tréle_x

2. Route  de Chiblins

3. Rûute  de Chéserex

STEP : démolition  et raccordement

Réaménagement  du complexe  sportif
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SOUS-TOTAL  INFRASTRUCTURES 3'2üü'üû0 1'600'0üü 300'0ü0 o o 5'1ü0'0ûü

Patrimüine  communal

Abris  de Protection  civile

Réaménagement  de la salle  communale
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SüUS-TOTAL  PATRIMOINE o 2'350'0ü0 3'4ü0'üüü o o 5'750'0û0

Gestion  des  ressources  naturelles

Réservoir  régional

Développement  des  captages

Mise  à ciel  ouvert  du BAM

Améliorations  foncières
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SOUS-TOTAL  RESSOuRCES  NATURELLES 25ü'00û l'lüO'OOü 550'0û0 50'0û0 50'û0û 2'000'û0ü
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Parking

Urbanisme:  Plan  d'Affectation  communal lüû'ûOO

50C)'00ü
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SOUS-TOT  AL DIVERS IOü'üüO 550'00ü o o o 650'0ü0

TOTALGENERAL 3'550'üü0 5'60ü'000 4'250'ü0ü 50'000 50'0ü0 13'500'0ü0

L'Au+orité  cantonale  CI mis en ploce  des indicateurs  financiers  dont  celui  de  (( Quo+i+é  de de+te

brute  )).  Ce+ indica+eur  mesure  l'endettement  brut  de la Commune  par  rapport  aux revenus

annuels  sur la base  suivon+e:

< 50  % Très bon

50%-100% Bon

100%-150%

150%-200%

Moyen

Mouvais

200 % - 300 %

> 300 %

Critique

Inquiéfant



Si l'ensemble  des investissements  projetés  se réalisai+  duront  cette  législature,  cela  mènerai+  notre
rapport  de quo+ité  de defte  brute  de 90% (:) fin 2020 à 130% en fin de législa+ure  (soit de « Bon )) à
« moyen  ))). Cependant,  l'auforité  cantonale  a fixé son  niveau  d'intervention  auprès  des
communes  à 250%, ce qui correspondrait  à un plafond  d'ende+tement  maximum  pour  Gingins
d'environ  32 millions  de  francs.

Compte  tenu  de  l'évolution  prévisible  de  nos  emprunts  existants,  de  no+re  marge
d'au+ofinancemen+  négotive,  ainsi que  de la marge  d'erreur  inhéren+e  à ce  genre  de projecfions
(notamment  en ce qui concerne  l'évolution  des recettes  fiscales  ef des charges  péréquatives),  la
Municipalité  propose  de fixer notre  plafond  d'endettement  pour  ICI législature  2021-2026  à CHF

21 'OOO'OOO, correspondant  ou monfant  maximum  prévisible  de notre  def+e  à long  ferme  durant  ICI

législature  de quelque  CHF 18 millions  en 2024 (après  amor+issement  ou prorota  des emprun+s),
auxquels  il convient  d'ajou+er  notre  focilité  de  trésorerie  (ATF à court  terme)  de  CHF 3 millions.

Cautionnements  et autres  formes  de  garanties

Selon  les instructions  du Service  des communes  et du logemen+  du 7 aoû+ 2016, les caufionnements
sont dorénavant  compris  dans le plafond  d'endettemen+  des communes,  leurs plafonds  de
cautionnement  é+ant  donc  supprimés.

Lors de la précédente  législafure,  notre  plafond  d'endet+ement  a été fixé (' CHF 16'000'000  et
no+re plofond  de caufionnement  à CHF 7'500'000;  or, au 31 décembre  2020 no+re engagement

hors bilan, représenfan+  notre parf  du cautionnemenf  de  I'AIAB,  était  de  CHF 4.6  millions.
L'endettement  bancoire  de  I'AIAB  (CHF  32,7  millions  au  31.12.2020)  foisant  l'objet  d'un
cau+ionnemen+  conjoint  et solidaire  des 9 communes  Asse et Boiron,  les risques  liés à cef
engagement  hors bilan  peuvent  être  considérés  comme  protiquement  nuls.

CONCLUSION

*  Vu le préavis  municipal  No 10 du 8 novembre  2021;

ë Entendu  le rapport  de  la commission  des finances;

*  Considérant  que  l'obje+  o é+é régulièrement  porté  (:I l'ordre  du  jour;

La Municipalité  prie  le Conseil  communal  de

Fixer notre  Plafond  d'endettement  pour la  durée  de la  législature  2021-2026  à CHF
21 'OOO'OOO.

Ainsi adop'ré  en séance  de Municipali+é  le 8 novembre  2021 pour  être  soumis  au  Conseil
communal  le 9 décembre  202L

Nous vous  adressons,  Monsieur  le Président,  Mesdames  ef Messieurs  les Conseillers  municipoux,  nos
meilleures  salu+ations.

Haab


